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La FNEC FP FO reçue par Luc Chatel le 11 octobre 
« Monsieur le ministre, desserrez l’étau » 

 

 

La FNEC FP FO a fait part de son inquiétude devant la multiplication des réformes qui conduisent à 

l’accroissement de l’autonomie des établissements et menacent les statuts des personnels : programme 

CLAIR, rapport du HCE sur les collèges, rapport Reiss préconisant la création des EPP, rythmes 

scolaires, tentatives d’annualisation des services des PLP… Ces réformes s’inscrivent dans des 

orientations budgétaires du Projet de Loi de Finances 2011 ; il s’agit d’un budget de RGPP (révision 

générale des politiques publiques) aggravée  qui va asphyxier les services publics.  

 

S’agissant du dispositif CLAIR, le ministre a déclaré qu’avant généralisation, il procèderait à une 

évaluation. 

S’agissant du rapport Reiss, le ministre a indiqué  qu’il s’agit d’un simple rapport parlementaire 

ambitieux et son intention est de l’expertiser. Sur le dossier « sensible » des directeurs, il a indiqué 

vouloir partir des missions et non du statut. 

Sur les rythmes scolaires, tout en assurant ne pas avoir de position arrêtée au début du débat, le ministre a 

indiqué que pour toute une série de questions, le niveau local est le niveau pertinent et qu’il faut renforcer 

le lien avec les collectivités territoriales.  

La FNEC FP FO a rappelé les propositions de la confédération FO lors de son audition par le comité de 

pilotage notamment la stricte séparation scolaire et péri-scolaire et le respect de la définition des 

obligations de service des enseignants en heures hebdomadaires dans l’enseignement.  

Sur les missions et obligations de service des enseignants, le ministre a indiqué que : « il faudra bien 

adapter les statuts à l’évolution de l’autonomie des établissements, c’est une question qui fait consensus, 

on verra en 2012 ». 

Sur la situation des stagiaires, le ministre a assuré suivre attentivement le dossier.  

La FNEC FP FO , tout en rappelant son opposition à la mastérisation, a demandé avec insistance de 

desserrer l’étau dans lequel sont placés les stagiaires en service à temps plein, affectation sur plusieurs 

établissements, inquiétudes sur les conditions de titularisation, ..  

Le ministre a répondu qu’il ferait un point en novembre, que l’année en cours est une année transitoire. Il 

s’est engagé à étudier les demandes de la fédération.  

La FNEC FP FO a rappelé son opposition aux 14 000 suppressions d’EVS (Emplois Vie Scolaire). Le 

ministre, tout en reconnaissant l’importance de ce dossier n’a pas su nous donner de réponse.  

Au sujet de la représentativité, la FNEC FP FO a rappelé son opposition à la diminution du nombre de 

sièges dans les Comités techniques et à ce que les enseignants des écoles privées sous contrat soient 

électeurs dans les mêmes instance que ceux de l’Ecole publique. Le ministre a enregistré les demandes de 

la fédération qui « auront une réponse ».  

Montreuil, le 13 octobre 2010 

 

 


